
tflion,T Iexéeution -de chaque fentence ou jugenent de telle cour qui poutroît
s'étendre à a iou mutilation fera fufpendue jufqu'à ce que lapprobation
du Gouverneur Lieuténent Gouverneur ou de la perfonne qui aura l'admi.
niftration du Gouvernement de la dite Province foit Lignifié fur icelle par or..
dre fous fo( feing et feau.

Et afin que leôGouvernement puiffe avoir pleine information.des procé-
dures de telle 'ýcours d'Oyer et Terminer et délivrance générale des pri<ons'
qui feront ténues fans la préfence foit. du Juge en Chef de la Province ou'da
Juge en Chefde la cour du Banc du Roi à Montréal ou de deux Juges puifnés

.des dites cours du Banc du Roi .quil foit aufi flatué par la dite.autorite qu'il
fera-du devoir des dites cours avec toute l'expédition podible de tranfmettre au
Gouverneur Lieutenant Gouverneur ou la perfonne qui aura Padminiftration
du Gouvernement de la Province pour le tems d'alors, toutes et chacunes des
procédures qui peuvent avoir été devant tels Juges d'Oyer et Terminer et
délivrance genéral des prifons dans les.differens cas ci deffus mentionés'dans
la maniere ordonnée dans un A&e du Gouverneur et du ci-devant Confeil
Légiflatif de la Province de Québec paffé dans la vingt neuvieme année du
regne de Sa Majeflé intitulé". A&e qui continue l'Ordonance qui regle la
pratique de la Loi et qui pourvoit plus efficacement pour la difpenfation de
la J utice et fpécialement 4ans les nouveaux diflrias."

Et qu'il foit auffi flatué par la dite autorité que la forme des Procédures
dans-toutes caufes'civiles qui feront infituées dans les dites cows du Banc
du Roi et jufqu'à ce que plus ample provifion par Loi foit faite pour icelles
fera-la Iême comme par la Loi elles font ordonnées, d'être ns es r-
fentes cours des Plaidoyers Communs, dansles caufes excédantesdix Livres
Sterling.

Et qu'il foit de plus ftatué par la dite. autorité <e tous pouvoirs et auto-
rités vêtus par aucune Loi précédente dans la prefente cour des Plaidoyers
Communs ou dans aucuns ou l'un et l'autre des Juges d'icelle, feront ré-
gardés et adjugés être maintenant vêtus dans les dites cours du Banc du
Roi et quelques ou un des Juges d'icelles dans ce diftri& ou les pouvoirs
et autorités transférés doivent être exécutés ou avoir leur opération. Et les
dites cours du Banc du Roi tant dans les caufes qui feront jugées par Jurés
fuivant la forme de la Loi d'Angleterre que dans les caufes i feront jugées
fans.un corps de Jurés fuivant la forme de la Loi Françoife, auront itlu-torité par des regles à leur difcrétion de procéder pendant la acation à
toutes telles affaires dans les caufes pendantes devant la dite co Ur, ainfi que
par la Loi Anglaife elles peuvent être faites hors de Terme, et comme par
la Lo Françoife il n'eft pas néceTaire qu'elles foient. tranfigées à laudience
cour tenante nonobifant aucune chofe dans ce préfent Aae qui a rapport
aux Termes dès dites cours à ce contraires.

Et s'etant élevè des doutés fur l'étendue de la Jurifdiaion des Plaioyers& /
Coxsmm


